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ment, et elles devraient prendre en considération leurs demandes d'assistance
technique concernant la création des institutions qui permettraient aux orga-
nismes compétents de leur ressort territorial de remplir les obligations que
comporte la qualité de membre de ces systèmes ou la participation à ces
systèmes.

11.8 Lorsqu'elles fourniront des conseils et une assistance technique à
d'autres Parties aux termes de l'article 11, paragraphes 1 à 7, les Parties
accorderont la priorité aux besoins des pays les moins avancés.

Article 12

Traitement spécial et différencié en faveur des pays
en voie de développement

12.1 Les Parties accorderont aux pays en voie de développement qui sont
Parties au présent accord un traitement différencié et plus favorable, par
l'application des dispositions ci-après et des dispositions pertinentes d'autres
articles dudit accord.

12.2 Les Parties accorderont une attention particulière aux dispositions
du présent accord concernant les droits et les obligations des pays en voie
de développement, et tiendront compte des besoins spéciaux du développe-
ment, des finances et du commerce de ces pays, dans la mise en ouvre du
présent accord, tant sur le plan national que dans l'application des.dispo-
sitions institutionnelles qui y sont prévues.

12.3 Dans l'élaboration et l'application de règlements techniques, de
normes, de méthodes d'essai ou de systèmes de certification, les Parties
tiendront compte des besoins spéciaux du développement, des finances et du
commerce des pays en voie de développement, pour faire en sorte que ces
règlements techniques, normes, méthodes d'essai et systèmes de certifica-
tion, ainsi que la détermination de la conformité aux règlements techniques
et aux normes, ne créent pas d'obstacles non nécessaires aux exportations
des pays en voie de développement.
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